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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF ECUADOR CONCERNING THE GAINFUL 
OCCUPATION OF RELATIVES OF MEMBERS OF A DIPLOMATIC 
MISSION OR CONSULAR POST

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Republic of Ecuador,

Wishing to enhance the possibilities for gainful occupation in the case of relatives of 
members of a diplomatic mission or consular post,

Have agreed as follows:

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. "Member of a diplomatic mission or consular post" means an employee of the 

sending State who is assigned to a diplomatic mission or professional consular post in the 
receiving State.

2. "Relative" means a spouse, a partner or child residing with a member of a 
diplomatic mission or consular post in a permanent common household in the receiving 
State; and other persons, part of the household of an assigned member of a diplomatic 
mission or consular post, with whom that assigned member has been co-residing in view 
of a legal or moral obligation or since before his or her assignment to the receiving State, 
within a shared household or care community, and who are not employed by the assigned 
member.

3. "Gainful occupation" means any self-employment or wage-earning activity, 
including vocational training.

Article 2. Authorization to exercise a gainful occupation

1. On the basis of reciprocity, relatives may exercise a gainful occupation in the 
receiving State. Without prejudice to the authorization to exercise a gainful occupation 
under this Agreement, the legal provisions in force in the receiving State regarding the 
exercise of specific professional activities shall apply. 

In the Federal Republic of Germany, when exercising a gainful occupation, the 
persons concerned shall continue to be exempted from the obligation to obtain a 
residence entitlement. In the Republic of Ecuador, the relatives of a diplomatic mission or 
consular post shall not need a new visa to engage in their gainful occupation.

2. In exceptional cases, upon termination of the official activity of a member of the 
diplomatic mission or consular post in the receiving State, the relatives may be authorized 
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to continue exercising their gainful occupation during a limited period, which may not 
exceed 60 days from the termination of the mission of the said member.

Article 3. Procedure

The diplomatic mission of the sending State shall notify the commencement and 
termination of a relative's gainful occupation to the Ministry of Foreign Affairs of the 
receiving State.

Article 4. Immunity from civil and administrative jurisdiction

Where a relative has immunity from civil and administrative jurisdiction in the 
receiving State under the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961 
or other applicable international instruments, such immunity shall not extend to acts or 
omissions related to the exercise of his or her gainful occupation.

Article 5. Immunity from criminal jurisdiction

1. Where a relative has immunity from criminal jurisdiction in the receiving State 
under the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April 1961 or other 
applicable international instruments, the provisions on immunity from criminal 
jurisdiction in the receiving State shall also apply to acts related to the exercise of his or 
her gainful occupation. However, in the event of commission of an offence, the sending 
State shall carefully consider whether it would be appropriate to renounce on the 
immunity of the relative concerned from criminal jurisdiction in the receiving State.

2. If it does not renounce on the immunity of the relative concerned, the sending 
State shall refer the offence committed by that person to its criminal authorities. The 
receiving State shall be informed of the outcome of the criminal proceedings.

3. A relative may be interrogated as a witness in relation to the exercise of his or 
her gainful occupation unless the sending State considers that such interrogation is 
incompatible with its interests.

Article 6. Tax and social security system

With regard to the exercise of their gainful occupation in the receiving State, 
relatives shall be subject to the tax and social security system of that State unless other 
international instruments otherwise provide.

Article 7. Entry into force, duration and termination

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature.
2. This Agreement is concluded for an indefinite period.
3. After at least five years following its entry into force, this Agreement may be 

terminated by either Contracting Party in writing through the diplomatic channel subject 
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to six months' notice. That notice period shall be counted from the date of receipt of the 
notice.

DONE at Berlin on 11 February 2011, in duplicate, in the German and Spanish 
languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the Federal Republic of Germany:
PETER AMMON

For the Government of the Republic of Ecuador:
HORACIO HERNAN SEVILLA BORJA
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’ÉQUATEUR RELATIF À L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE DES 
MEMBRES DE LA FAMILLE DES MEMBRES DES MISSIONS 
DIPLOMATIQUES ET DES POSTES CONSULAIRES

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de l’Équateur,

Désireux d’améliorer les possibilités pour les membres de la famille des membres 
des missions diplomatiques et des postes consulaires d’exercer une activité 
professionnelle,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, on entend :
1. Par « membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire », les 

agents de l’État accréditant détachés dans une mission diplomatique ou un poste 
consulaire dans l’État accréditaire;

2. Par « membres de la famille », le conjoint, le concubin et les enfants qui vivent 
avec le membre de la mission diplomatique ou du poste consulaire et forment avec lui un 
ménage stable dans l’État accréditaire, ainsi que les autres personnes faisant partie du 
foyer d’un membre détaché de la mission diplomatique ou du poste consulaire, avec 
lesquelles ce dernier vit conformément à une obligation légale ou morale, ou vivait avant 
son détachement auprès de l’État accrédité, dans une communauté domestique ou d’aide, 
et qui ne sont pas employées par le membre détaché;

3. Par « activité professionnelle », toute occupation professionnelle indépendante 
ou salariée, y compris la formation professionnelle.

Article 2. Autorisation d’exercer une activité professionnelle

1. À titre de réciprocité, les membres de la famille sont autorisés à exercer des 
activités professionnelles dans l’État accréditaire. Sans préjudice de l’autorisation 
d’exercer une activité professionnelle conformément au présent Accord, les dispositions 
légales en vigueur dans l’État accréditaire relatives aux conditions régissant l’exercice 
d’activités professionnelles spécifiques s’appliquent.

Lors de l’exercice d’une activité professionnelle en République fédérale 
d’Allemagne, les personnes concernées restent exemptées de l’obligation d’obtenir un 
titre de séjour permanent. En République de l’Équateur, les membres de la famille du 
membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire ne sont pas tenus d’obtenir 
un nouveau visa pour exercer une activité professionnelle.
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2. À titre exceptionnel, une fois terminée l’activité officielle du membre de la 
mission diplomatique ou du poste consulaire dans l’État accréditaire, les membres de sa 
famille peuvent être autorisés à poursuivre leur activité professionnelle pendant une 
période de temps limitée, qui ne pourra excéder soixante jours à compter de la fin de la 
mission de l’agent.

Article 3. Procédure

La mission diplomatique de l’État accréditant notifie le Ministère des affaires 
étrangères de l’État accréditaire du début et de la fin de l’activité professionnelle du 
membre de la famille.

Article 4. Immunité de la juridiction civile et contentieuse administrative

Dans les cas où un membre de la famille jouit de l’immunité de juridiction civile et 
contentieuse administrative dans l’État accréditaire conformément à la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou à d’autres instruments 
internationaux applicables, ladite immunité ne s’applique pas aux actes ou omissions 
commis dans le cadre de l’exercice de son activité professionnelle.

Article 5. Immunité de la juridiction pénale

1. Dans les cas où un membre de la famille jouit de l’immunité de la juridiction 
pénale de l’État accréditaire conformément à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques du 18 avril 1961 ou à d’autres instruments internationaux applicables, les 
dispositions relatives à l’immunité de la juridiction pénale de l’État accréditaire 
s’appliquent également aux actes accomplis dans l’exercice de son activité 
professionnelle. Toutefois, en cas d’infraction, l’État accréditant examine en détail la 
question de savoir s’il y a lieu de renoncer à l’immunité de juridiction pénale du membre 
de la famille en question dans l’État accréditaire.

2. Dans l’hypothèse où l’État accréditant ne renonce pas à l’immunité du membre 
de la famille en question, il saisit ses autorités pénales compétentes des infractions 
commises. L’État accréditaire est informé de l’issue de la procédure pénale.

3. Le membre de la famille peut être entendu comme témoin dans le cadre de 
l’exercice de son activité professionnelle, à moins que l’État accréditant juge qu’une telle 
audition est contraire à ses intérêts.

Article 6. Régimes de fiscalité et de sécurité sociale

Sauf disposition contraire d’autres instruments internationaux, les membres de la 
famille sont soumis aux régimes de fiscalité et de sécurité sociale de l’État accréditaire 
applicables à l’exercice de leur activité professionnelle.
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Article 7. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature.
2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
3. À l’expiration d’un délai d’au moins cinq ans à compter de l’entrée en vigueur 

du présent Accord, chacune des Parties peut le dénoncer par une notification écrite 
adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique avec un préavis de six mois. Le délai 
court à compter de la date de réception de la notification.

FAIT à Berlin, le 11 février 2011, en deux exemplaires en langues allemande et 
espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
PETER AMMON

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur :
HORACIO HERNAN SEVILLA BORJA
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